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ENCORE

LES TAXES PROVINCIALES.

Commençons par' un acte (le jus-
tice: dans notre dernier artiele sur

ç~ ueune distraction 11ions a fa-it
d 1r e queè M1M9.7 Ta"] n, la 11 e t 11 rs8
colléguesi avaient profité de la taxe
su r les corporatiotns commerciales
sians pore l'odieux <le leur imposi-
lioni. 1,e texte véritable aurait dû

loi, Ilall et leurs collègues se disent
aujourd'hui qu'ils- eussent mieux

-atit pextt- vd1ise7erir
imuposer' les taxes nécessaires et de
nie Ile retnverser qu'ensuite, quitte à
eoîît-iiii <'r ses err*emiemîts sans et por-
ter. l'odlieux, commîîe il l'a lui-inrne
fai t pour la t axe surt les corporations

-nnhl-1-y. et.i. -

Cette rectification fiite, i-evenoiis
Ji notre suijet.

D)epuis notr-e dernier article, un
nouiveaul l)r<ýjet <'impôt.a vu le jour

lancé couître les prétentions des
ittaîtnfaci nriers.

Comîmençons par ce dernier. Lés
mit-nfietîiiersseplaignenft~ qu'en

leur (-.lt supporter plus que leur:
part du1 fairdeau des taxes. M.G.A.
I rolet leuri a. répondu: Il comment!
niais vous, qui vivez aux déliens du
publi e, puisque le gouvernenment a
établi 1.1 protection pouir vous per-
mettre (le' vous faire payer plus
clier vos prodits4 par le consomma-
teuir, C'est vous, au contraire, qui
devriez paye r toutes les taxes. Il
nie serait (Ille juste que, si le gou.

Sverneinctît taxe le peuple pour vous

Impôt foncier de 1/1000 $400,000
Papier-timbré------------50,000
Impôt mobilier -- -- -- -- 150P000

Total- -- -- - - - --- 60000
M. Auger accepte la base de l'im-

pôt foncier proposée par les Chami-
bres de Commerce de Montréal, soit
unmtÎm~ 0 par $100--de la
valeur cotisée des propriétés fon-
cières, ce qui devra, donner $400,0100,
dont $150,000 pris à Mont réal.

Voici comment il entend l'impôt
du papier timbré:

IdLE PAPIER TIMBRtÉ
'1~~.

du papier timbré, dans le filigrane
môme; trancherait la questionet
voici comment -___

"10I L'Etat seul aurait le contr-ôle
du papier timbré, ce qui lui amène-
rait de suite une source nouvelle de
revenu qlue j'estimerais il $50,000 au
mioins. -

-- o N~ulle trausacion ou vaieur
monétaire de nature mobilière- à
l'exception des papiers et effets de
banques tels que billets, chèques,
lettres de change ou de crédit

antres documents faits, reçus et
négociés dans les banques,- ne se-
,rait, à l'avenir, valable- *uroire,

àmoins qu'il ne fût écrit où imprimé,
soit en double sous seing priv~é ou
(levant témoin, sur,,papiex' timbré.

Il3o Nulle copielli'n acte authen-
tique de quelque nature que ce fût
ou nul original, double ou copie
d'un acte fait sous seing privé ou
devant témoins, ne set-ait acceptable
ni exécufoire à moins qu'il ne fût.
imprimné ou écrit également sur
papier timbré et revêtu des forma-
lités <le la loi.

Quant à l'impôt surile capital mo-
bilier, M. Auger l'entend à sa ma-
nière,-qui est peut-être la bonne:

IlOutrie la matière, dit-il, qui
forme actuellement le rôle d'éva-
luation des biens-fonds, les évalua-
teurs y entreraient suivant la décla-
ration qui'en serait faite, laquelle
déclaration étant fausse serait con-
sidéfrée cQmme un parjure, et, la.w1
personne qui en serait coupable
punie comme tel ,-savoir:

Io0 Le montant capital. de tous
stocks, parts ou actions de banques,
d'institutions financières, mercan-
tiles, manufacturières ou nd ust7riel-
îrs uu uu., V'.V mieLIZR

tions rapportant à ses membres des
revenus annuels quelconques."

Il exempte de limpôt môbilier
tout le capital actif, actuellement
en travail de production : fonds de
commerce, outillages de mnufac-
tures, outillages de ferme ; mais il
demande. qui'ob ajoute aux valeurs
mobilières devant figurer au rote
d'éval-uation, les voitures et attela-
ges de luxe, sauf ceux qui appar-
tiennfent aux loueurs de voiture et
qui font partie de leur fonds de comn-

é> .. . n-

les théâtres et autres'lieux d'alun-
sements I'od 'o ms bpnl
sans linstrulire."1 Il n'indique pas
la manière dont ces dernières taxes
seraient imposées; probablemenît ce
serait sous- forme de licence.

La perception de l'impôt se ferait
'comme nous l'avons nous-même in.
diqué; par les secr-étaires des mnu ni-
cipalités, pour les taxes foncières et
mobilières et par les officiers ordi-
naires -du trésor po~ur loppJer tim-
bré qui serait vendu comme les tim-
bres re sont aujourd 'hui.; les régis-
trateurs à la campagne, faisant l'of-

Il 4oL fredun Aiehmbr lIIti aW cet eumt Là QuEIiI M1 UU luVVuE .

supilorele gon veijcneent." suivan aq i '- Nosp83 uruelques détil
"nt mpli aque ilserait du plan de M. Airgeî, qui, comme

totitler S'il s'agissait de taxes fêdé- 'L'adoption du papier timbré_obli- gistrement, un bilan progressif de -la
rles. Masi î#i~d4-e-po ~nre pol'ir us écrits -de -nature fortune ânobiière et-Lluluobilièré de'
v 'Inle Lt uiaà re qqiî~de u-om ivae- portan- il- tous les individus-p sont Pii es-~
le gotuvieieiiuk.e la provitce, le;nîjssance ou décharge d'un droit sèfitiels et prêtent le flanc à la diiiiaîiiîfaeturiers n'en ont jamais ob- limmobilier ou mobilier, permettrait cussion. . .?ý
teniu dc faveurs spéciales. Quanti une réforme qui r'endrait beàucoup Mais Ilesemble de'ce projet nous

S <itt.nw~ ioposradenouelle taxs minR <'nfitP"niteniie de bureaunx grebeaucoup. Nous con-sidéron-q
qule les manufacturîiers dont la pro- d'enîregistrement. Tous les actes ou que la manière dont M. Auger veut

S tectioti a fait la fortnei, lîe soient écrits à enregistrer. devant ètrp. s'y prAndrp. pour fatirp- pqnyér l'impôt,
Spas épargnés ; muais polir te moment, écrits sur un papier uniforme, la à la richesse mobilière, est de' beau-

i-Is'ugi-d-suei'--qii-doi p~ym-1 'ascmIxvton e erat asnéces- coup préférable à l'impôt sur le re-
coût de l'adiniistraition des affaires saire, il suffirait ee relier ensemble venu. ,Nous approuvons aussi la
,de la prov-ince. les copies remuises à l'eniregite- distincto ui atetel aia

S -e-nuvau rje-diîîô. est dû me- -i voue suvi cau n fix e. ac u is. placé. prod uisan t seul1

teur de lat division le Montréal-Est, , M. Auger voudr'ait qu'on étendit
S homme <'éitude et d 'eximérielice dot1»dg-tis nqit*à

l'avis est toujours bon à consulter. 'tous les actes comportant conven-
Il faut aul gouvernemient, dit M.;j tion entre le parties, sous peine

- Auger, $600,000. Les voini 'd'être non-recevables en justice.à

eu par sa propre puissance, qui peU
et doit supporter le plus. lourd de

, tfl~~nnV,

qui est l'outillage de la richesse
1 publique, qui ne produit qu'à l'aide
du travail fiumain ; capital néces-

iý VI

f lin qi eut ail haniù


